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La construction de bâtiments 
économiques

Le contexte sanitaire nous a poussés à 
annuler l’édition 2021 du Salon du  
savoir-faire qui devait se tenir début 
avril. Pour maintenir une vitrine sur les 
différents métiers du territoire, la rubrique 
« éclairage » de ce numéro du magazine 
Au fil, met en avant la richesse des  
savoir-faire locaux. 

Vous le lirez, la diversité de notre tissu 
économique est une force. À travers notre 
politique, nous soutenons ce dynamisme 
notamment en construisant des bâtiments 
d’entreprise. Nous poursuivons l’objectif 
de toujours avoir un local disponible pour 
l’implantation de nouvelles structures sur 
le territoire. 

Cette attractivité passe aussi par un 
accompagnement des professionnels dans 
leur recherche de locaux. 

Un concours pour les porteurs de 
projets
Toujours dans le soutien de cette 
dynamique économique, la Communauté 
de communes organise le concours 
« Lance ta boutique » pour les créateurs 
de commerce. Les porteurs de projets 
pourront présenter leur idée de commerce 
de centre-ville ou centre bourg.  
Les meilleurs projets remporteront un 
soutien financier (jusqu’à 3 600 €) et un 
accompagnement par des experts.  
En raison du contexte sanitaire, ce 
concours a été reporté de quelques mois. 
Nous vous tiendrons informés  
de la nouvelle organisation. 

Ce concours va permettre d’accentuer 
l’attractivité du territoire en 
communiquant sur ses atouts et sur la 
qualité de l’accompagnement de nos 
services.

Bonne lecture. 
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édito_

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté 
de communes du Pays fléchois

Maire de La Flèche

en bref_

Mettre en avant 
la richesse des 

savoir-faire 
locaux. 

Semaine  
du compostage

Une opération broyage a été 
organisée à l’occasion de la semaine 
du compostage. Les usagers ont 
transformé leurs végétaux en  
broyat pour le jardin. 
Un atelier tressage de branches a 
également été proposé au Marais  
de Cré-sur-Loir/La Flèche

Le Pays fléchois lance son atlas  
de la biodiversité dans le cadre  
du programme Territoire engagé pour  
la nature (Ten).  
Dès le mois d’avril, les habitants pourront 
participer à ce recensement au cours 
d’animations sur tout le territoire. 
L’objectif est de découvrir ou redécouvrir 
la biodiversité locale (faune et flore)  
afin de mieux la prendre en compte  
dans l’aménagement du territoire.
Infos et programme sur www.paysflechois.fr.

Lancement 
de l’atlas de la 
biodiversité

©
 P

hi
lip

pe
 N

oi
se

tt
e

En raison de la situation sanitaire, les informations présentes 
dans ce magazine peuvent évoluer.

+ d’infos sur le compost dans  
la page « Réduire ses déchets »  
sur www.paysflechois.fr.
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IL L’ A DIT

EN IMAGES

AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 11 FÉVRIER, À ARTHEZÉ 

_Suite aux retours de 
l’enquête de satisfaction 
et des avis des conseils 

d’école, nous maintenons 
les rythmes scolaires 

sur la base de 4,5 jours 
jusqu’au 30 juin 2027._ 

Laurent Hubert,  
vice-président du 

Pays fléchois en charge  
de la Jeunesse et des sports

instantanés_

L’ACTU EN CHIFFRE

55 % des prises de fibre 
optique ont été installées  

sur le pays fléchois soit  
6 390 prises. Le déploiement 

se poursuit jusqu’en 2022. 

6 390

Le dépôt sauvage de déchets 
est interdit et représente  

un coût important pour  
la collectivité. Ce geste 

est passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’à 1 500 €.

1 500 €

La compétence Mobilité, exercée par les communes, a été transférée  
à l’intercommunalité. Des solutions pour faciliter les déplacements pourront 

être trouvées à l’échelle du Pays fléchois.

LE MOT

Mobilité

Le Pays fléchois embauche 
130 saisonniers en renfort  

auprès du service  
Enfance-jeunesse,  

du centre aquatique ou 
pour la collecte de déchets. 

130

Plus d’actualitées  
sur paysflechois.fr

27 JANVIER • ACCUEIL DE 
LOISIRS DE BOUSSE

L’accueil de loisirs de Bousse  
a fêté son premier anniversaire. 

Les animateurs et les enfants 
ont pu le célébrer ensemble, 

autour d’un gâteau.  
Ce cinquième centre a complété 

l’offre d’accueil de loisirs  
du territoire.

25 ET 26 FÉVRIER • ESPACE 
GAMBETTA À LA FLÈCHE

Huit jeunes ont suivi  
la formation baby-sitting 
proposée par le Point 
information jeunesse (Pij) du 
Pays fléchois. Pendant deux 
jours, elles ont abordé les 
techniques de puériculture,  
le droit du travail et les gestes 
de premiers secours.
+ d’infos sur le Pij sur www.paysflechois.fr

21 JANVIER • CENTRE DE VACCINATION À LA FLÈCHE

La ville de La Flèche a été référencée centre de vaccination contre la Covid-19.  
Des agents et bénévoles du Pays fléchois y sont mobilisés pour participer 

au secrétariat et à l’accueil du public.

_Le journal du Pays fléchois
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éclairage_

Le Salon du savoir-faire du Pays fléchois aurait dû se tenir début avril. 
Tour d’horizon, à cette occasion, du paysage économique local. Un tissu 

caractérisé par sa diversité et des secteurs qui recrutent malgré la crise.

« Le tissu économique du Pays fléchois 
se définit par sa diversité avec une 
kyrielle de sociétés de toutes tailles et 
de tous secteurs », présente  
Maëlle Chauvin, directrice du  
service Action économique. Près 
de 2 100 entreprises étaient 
présentes sur le territoire en 2018 
selon l’Insee. « Cette diversité est une 
force car si un secteur est en difficulté, 
les autres peuvent maintenir une 
dynamique locale », poursuit l’experte.

DES SECTEURS INNOVANTS

Certains secteurs d’activité sont 
en recherche d’innovation et se 
modernisent. C’est notamment  
le cas de l’industrie qui rassemble  
le plus de salariés sur le territoire 
avec environ 1500 travailleurs 
pour 133 entreprises. L’agriculture 
connectée est également de  
plus en plus présente dans les  
200 exploitations du pays fléchois 

(309 exploitants pour 206 salariés). 
Le domaine du numérique évolue 
aussi même s’il ne compte localement 
que 21 entreprises pour 50 emplois.

DES SECTEURS EN DIFFICULTÉ

Le tourisme a été impacté par la crise 
de la Covid-19. Il est pourtant bien 
représenté en Pays fléchois grâce  
à la notoriété du Zoo de La Flèche,  
des circuits de randonnée et de 
la base de loisirs de La Monnerie 
notamment. L’Office de tourisme  
de la vallée du Loir dénombre  
88 lieux d’hébergements, des 
campings aux hôtels en passant  
par des hébergements insolites.  
Les commerces et les métiers  
de bouche dont la restauration  
ont également été touchés. Selon  
un recensement de la Communauté 
de communes, ils rassemblaient  
53 entreprises pour 230 salariés  
en 2020.

DES SECTEURS QUI RECRUTENT

Malgré la crise, plusieurs secteurs 
sont à la recherche de main d’œuvre. 
C’est le cas des secteurs innovants 
comme l’industrie, mais aussi des 
Bâtiments et travaux publics (BTP) 
qui représentent 151 entreprises 
et 368 salariés dans le Pays fléchois 
ou encore les services à la personne. 
Selon l’enquête «Besoins en  
main-d’œuvre» de Pôle emploi 
en 2020, les métiers en tension 
dans le bassin de La Flèche sont 
les conducteurs routiers, les aides 
à domicile et les maçons. Les 
entreprises sont également à la 
recherche d’apprentis à former.  

Une diversité d’emplois  
en Pays fléchois
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Les entreprises 
recherchent 
des apprentis à former.

Au fil #79
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Le pays fléchois est également un territoire de création 
de savoir-faire avec plus d’une vingtaine de formations 
professionnelles. Zoom sur le baccalauréat professionnel  
Pilote de ligne de production, secteur qui recrute.

Une formation pour  
un métier sous tension

LE DOSSIER  EN BREF

2 100
entreprises étaient  

présentes en pays fléchois,  
en 2018, selon l’Insee. 

Le salon du savoir-faire 
s’adresse plus  

particulièrement  
aux jeunes pour les aider  

à trouver leur voie  
et à s’orienter. 

Le lycée d’Estournelles-de-Constant 
à La Flèche propose neuf formations 
professionnelles, du CAP au BTS. 
Parmi elles, le bac pro Pilote de ligne 
de production offre de nombreux 
débouchés. Le métier consiste à 
superviser une ligne de production 
dans une usine, en gérant les machines 
automatisées et les opérateurs.  
« C’est un secteur en tension, présente 
Jacques-Michel Nouchet, directeur 
délégué aux formations industrielles. 
Nous recevons chaque semaine des offres 
d’emploi. » Pourtant, peu d’élèves sont 
candidats à cette formation. Cette 
année, ils sont quatre en Terminale 
pour un effectif de douze places.

DÉCOUVERTE DU MILIEU 
PROFESSIONNEL

Comme dans tous les baccalauréats 
professionnels, la moitié des 
cours concerne l’apprentissage 
général et l’autre est consacrée 
aux enseignements professionnels. 
Certains sont communs au bac pro 
Technicien en réalisation de produits 
mécaniques, également en tension. 
« Vingt-deux semaines obligatoires de 
formation en milieu professionnel sont 
réparties sur les trois ans du diplôme », 
explique le directeur délégué.  
À partir de la classe de Première, 
la formation est aussi ouverte à 
l’apprentissage. « En général, l’usine 
dans laquelle l’élève a effectué ses 
immersions lui propose un emploi après 
l’obtention de son diplôme. » 
Lycée Estournelles-de-Constant : boulevard 
du Québec à La Flèche – 02 43 94 05 10 – 
ce.0720021g@ac-nantes.fr –  
www.estournelles-constant.e-lyco.fr

Légende

La diversité du tissu 
économique est une 

force car si un secteur est 
en difficulté, les autres 
peuvent maintenir une 

dynamique locale.

Gwénaël de Sagazan 
Vice-président du Pays fléchois 
en charge du développement 
économique.

3 QUESTIONS À

Qu’est-ce que le salon du  
savoir-faire ?
Le salon du savoir-faire a été créé en 2018 
pour remplacer la foire exposition en perte 
de vitesse. Le but n’est pas commercial, 
c’est une vitrine pour les artisans.  
Ils peuvent s’y faire connaître et montrer 
leurs compétences. L’événement s’adresse 
au grand public et plus particulièrement 
aux jeunes, pour les aider à trouver leur  
voie et à s’orienter. 

Comment est-il organisé ?
Le salon est organisé de manière bénévole. 
L’organisation d’une édition se prépare 
au moins six mois à l’avance, de façon 
collégiale avec des représentants de chaque 
pôle de métiers : agriculture, métiers  
de bouche, bâtiment, numérique, 
formation mais également ceux de 
l’association l’Outil en main. La collectivité 
y joue un rôle de coordination et de 
communication notamment par le service 
Action économique. 

Comment se sont déroulées les 
précédentes éditions ?
Dès la première édition en 2018, le salon 
du savoir-faire a réuni 53 exposants et 
2 000 visiteurs. L’année suivante, une 
soixantaine d’entreprises y a participé et 
accueilli 2 500 visiteurs. En 2020, l’édition 
était prête avec des visites d’entreprises en 
complément. Ça a été une déception pour 
tout le monde d’y renoncer. L’édition 2021 
ne peut pas se tenir en raison du contexte 
sanitaire mais le rendez-vous est pris pour 
2022. Les organisateurs vont avoir toute 
l’année pour préparer cette troisième 
édition. 

Une formation 
ouverte à 
l’apprentissage.

Le pays fléchois est 
également un territoire 
de création de savoir-
faire avec plus d’une 

vingtaine de formations 
professionnelles.

Cours professionnel sur des machines 
du Lycée d’Estournelles-de-Constant.

_Le journal du Pays fléchois
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initiatives_

Accompagnement global
Les actions de la Mission locale 
Sarthe et Loir s’étendent sur les 
cinq communautés de communes 
au sud de la Sarthe. Elle propose un 
accompagnement aux jeunes de 
16 à 25 ans à leur sortie du système 
scolaire. « C’est une aide globale aussi 
bien pour leur entrée dans le monde du 
travail, que dans leur vie quotidienne, 
décrit Aurélie Albot, la directrice. Les 
conseillers sont à leur écoute et les aident 
à construire leur projet d’avenir. »  
En 2020, la structure a accompagné 
1810 jeunes. « Nous travaillons 
également avec les acteurs économiques 
locaux pour favoriser le lien entre 

les jeunes et les entreprises, poursuit 
Christophe Hoyau, directeur adjoint. 
Nous leur présentons des moyens pour 
recruter, notamment par l’alternance. »

Deux nouvelles permanences
En 2021, la Mission locale étend  
son offre de services. Un nouvel  
accueil est ouvert les vendredis  
de 9h à 12h, en alternance dans les 
mairies de La Chapelle d’Aligné et  
du Bailleul. « L’objectif de ces permanences 
décentralisées est d’être au plus près  
des jeunes et de leurs besoins », explique 
Aurélie Albot.

Autre nouveauté, une permanence 
santé, gratuite et confidentielle.  
Elle est assurée par une infirmière 
les mercredis de 9h30 à 12h30, en 
alternance à La Flèche, Sablé-sur-Sarthe 
et Montval-sur-Loir, pour aborder 
les problèmes de santé (sommeil, 
alimentation, addiction, stress, 
maladies...). « Certains ont des difficultés 
pour accéder aux soins et n’ont parfois 
pas de complémentaire santé, présente 
Delphine Selier, chargée de projet santé 
et social. C’est souvent plus facile de se 
rendre à la Mission locale que chez un 
médecin. On dédramatise le rapport au 
monde médical. » 
Mission Locale Sarthe et Loir : 02 43 45 23 08 
lafleche@ml-sartheloir.fr - 3, rue Nicolas-Appert à  
La Flèche - Facebook @MLSartheetLoir.

La Mission locale Sarthe et Loir 
accompagne de façon globale 

les jeunes de 16 à 25 ans à leur 
sortie du système scolaire.  

Elle développe son activité avec 
de nouvelles permanences à  

La Chapelle d’Aligné et  
La Flèche.

Coup de pouce 
aux jeunes
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Le restaurant Au garde-manger, situé 
à Bazouges-Cré-sur-Loir, innove avec 
un distributeur automatique de plats. 
Pratique pour se fournir en mets frais et 
faits maison, à n’importe quelle heure. 

Avec les fermetures des établissements 
lors de la crise de la Covid-19,  
les restaurateurs ont dû mettre en place 
rapidement de nouveaux services :  
livraison, vente à emporter, point de 
dépôt… Au garde-manger, l’idée d’un 
distributeur est venue rapidement.  
« Il a fallu rebondir pour sauver l’affaire 
et les dix emplois », explique Isabelle 
Leturmy, responsable de l’établissement. 
Si le restaurant propose de la vente à 
emporter le matin du lundi au vendredi, 
un distributeur de plat a été installé 
place de la mairie à Bazouges-sur-le-Loir. 
« Nous y proposons des plats simples et 
familiaux à réchauffer facilement, présente 
la restauratrice. Les clients peuvent l’utiliser 
24/24h et 7/7j. » 

Si le système est simple d’utilisation pour 
les clients, la gestion demande un travail 
à temps plein. « Il faut cuisiner les plats, les 
conditionner dans des barquettes, organiser 
les cases, entrer les prix, tout cela dans le 
respect des règles sanitaires. »  
Le distributeur a bien fonctionné au 
mois de décembre mais le couvre-feu a 
freiné les utilisateurs. « À la demande de 
la clientèle, nous proposons désormais des 
burgers le week-end. C’est un franc succès ! » 
se réjouit Isabelle Leturmy.

Le restaurant s’associe régulièrement 
avec des commerces du territoire 

Un distributeur  
de plats frais

Plus d’initiatives 
à retrouver sur 
paysflechois.fr

(l’épicerie ou la boulangerie 
de Bazouges, le chocolatier 
Guillemard…) et propose dans le 
distributeur de la viande charolaise de 
la famille Niepceron. « Nous travaillons 
depuis toujours avec des fournisseurs 
locaux et dans cette période, il est 
important d’être tous solidaires », tient  
à souligner la restauratrice.  
Restaurant Au garde-manger : 02 43 45 49 12 
augardemanger@gmail.com - Facebook  
@Au Garde Manger. 

Isabelle Leturmy remplit 
le distributeur, place de la mairie  
de Bazouges-sur-le-Loir.

Rendez-vous d’un conseiller  
de la Mission locale.

Au fil #79
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Fidèle aux destriers

Spécialisé dans les chevaux de 
course

Originaire du nord de la France, 
Sébastien Denis a toujours 
souhaité travailler auprès des 
chevaux.  
À 16 ans, il débute un  
apprentissage à Maisons-Laffite, 
la cité du cheval. « J’ai été formé sur 
les chevaux de courses, explique le 
passionné. L’objectif est toujours le 
bien-être de l’animal et on travaille 
sur des fers légers afin de faciliter sa 
locomotion. »

En 1997, M. Henrot, ancien 
entraîneur installé à Luché-Pringé, 
le fait venir en Sarthe. « C’est un 
milieu fermé donc on se fait vite 
connaître, se souvient le maréchal-
ferrant. Je n’ai jamais eu besoin de 
carte de visite. »

Actuellement, il s’occupe de trois 
écuries, autour du Lude,  
Luché-Pringé et Clefs. « Cela 
représente entre 80 et 100 chevaux. » 
Il a suivi des chevaux qui ont gagné 
dans le monde entier. « On se dit 
qu’on a participé un peu mais en 
réalité, on ferre un bon cheval de la 
même façon qu’un mauvais, s’amuse-
t-il. On fait peut-être plus attention 
quand c’est un animal qui vaut 
beaucoup d’argent. »

Un métier passion

Durant ces années, Sébastien Denis 
a également formé une dizaine 
d’apprentis. Son conseil : « Il ne faut 
pas brûler les étapes. Être apprenti 
puis ouvrier avant de devenir patron 
car on apprend tout le temps dans ce 
métier. » Si les matières ont un peu 
évolué, les techniques restent les 
mêmes. « C’est un travail qui est dur 
physiquement, confie-t-il. On est plié 
en deux sous le cheval. »

L’un de ses anciens apprentis 
est désormais installé sur le 
territoire. « Nous sommes six dans le 
Pays fléchois. On se dépanne pour les 
congés. » Pour le maréchal-ferrant, 
l’idéal est de prendre ses vacances 
lorsqu’il y a moins de courses 
hippiques : en hiver et durant les 
périodes scolaires. « J’ai trois enfants 
et ma femme étant institutrice, nous 
avons pris peu de vacances. Il faut 
trouver un équilibre car les courses 
prennent du temps. »

Aujourd’hui, Sébastien Denis, 
grand-père depuis peu, a limité 
son activité au matin, mais il n’est 
toujours pas lassé de son métier : 
« Après 36 ans, je prends toujours 
autant de plaisir. C’est génial de 
pouvoir faire ce que l’on aime en 
gagnant sa vie. » 

Bio express

1968 : Naissance 
dans  le Nord (59)

1984 : Début de 
l’apprentissage  
à Maisons-Laffite 
(78)

1997 : Installation 
à Thorée-les-Pins

Sébastien Denis est maréchal-ferrant spécialisé dans les chevaux  
de courses depuis 36 ans. Installé à Thorée-les-Pins, il exerce toujours  

son métier avec passion.

à noter_

En raison des 
directives liées à la 
situation sanitaire, 
nous avons été 
contraints de 
supprimer cette 
rubrique.

Nous n’avons pas 
assez de certitudes 
sur la tenue des 
événements 
prévus.

Nous vous invitons 
à suivre l’actualité 
du Pays fléchois 
sur le site de la 
Communauté de 
communes : 
www.paysflechois.fr

Directrice de publication Nadine 
Grelet-Certenais Rédaction  
Service communication du Pays 
fléchois Conception-réalisation  
Service communication du Pays 
fléchois Photos Communauté 
de communes du Pays fléchois, 
Philippe Noisette, Adobe Stock 
I S S N  1 6 3 8  - 1 0 0 9  -  D é p ô t 
légal à parution Impression  
Numeriscann Tirage à 13 800 
exemplaires  Édition  n°  79 - 
Avril / mai 2021
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Retrouvez tous les 
évenements sur 
paysflechois.fr

Sébastien Denis,  
chez lui avec son cheval.

_Le journal du Pays fléchois
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bornes de collecte * 
de masques jetables 
sont disponibles 
en pays fléchois.
* Consultez les emplacements des bornes de collecte 
sur www.paysflechois.fr.

ARTHEZÉ • BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR • BOUSSE • CLERMONT-CRÉANS • COURCELLES-LA-FORÊT 
C R O S M I È R E S  •  L A  C H A P E L L E  D ’A L I G N É  •  L A  F L È C H E  •  L A - F O N TA I N E - S A I N T- M A R T I N 
L I G RO N •  M A R E I L- S U R - LO I R  •  O I Z É  •  T H O R É E - L E S - P I N S  •  V I L L A I N E S - S O U S - M A L I C O R N E

Communauté de communes du Pays fléchois •  Courrier : Espace Pierre-Mendès-France 72200 La Flèche 
Accueil : Centre administratif Jean-Virlogeux - rue Fernand-Guillot 72200 La Flèche  • 02 43 48 66 00 
contact@cc-paysflechois.fr • Ouvert du lundi au vendredi  8h30 - 12h et 13h30 - 17h30         www.paysflechois.fr


